
MODALITES 

CFPPA des Pyrénées Atlantiques,
Route du lycée agricole – 64121 MONTARDON  
Tél. +33 (0)5 59 33 15 20

Objectifs de la formation
Acquérir les compétences nécessaires à la gestion d'une entreprise agricole. Le BPREA
permet d'obtenir la capacité professionnelle agricole pour s’installer avec ou sans les aides
(DJA)

MODALITÉS 

CONTACT

Public ciblé
Demandeurs d’emploi, salariés, conjoints, aides
familiaux...

Niveau d’entrée et prérequis
Être âgé de plus de 18 ans,
Maîtriser les bases de la langue française à l’oral et à
l’écrit
Satisfaire à un entretien de motivation
Modalités d’accueil et d’accompagnement spécifiques
pour les personnes RQTH.

Pièces administratives
Demandeur d’emploi : Prescription France Travail,
Mission locale, PLIE ou Cap emploi
Salarié : nous contacter pour étude du projet de
formation

Modalités financières 
Demandeur d’emploi : coût pédagogique pris en charge
par la Région Nouvelle-Aquitaine
Salarié : CPF, dispositifs Transition Pro, Congé de
transition professionnelle. Nous contacter.
Selon votre situation, indemnisation  France Travail ou
Région Nouvelle Aquitaine.

Parcours personnalisés 
selon test de positionnement et diplômes obtenus

Brevet Professionnel 
Responsable d’entreprise agricole  

ORGANISATION DE LA
FORMATION

Période d‘entrée en formation
Septembre à juin
Durée du parcours moyen
900h en centre, 300h en entreprise
35h par semaine
Le parcours peut être individualisé en fonction
des acquis et de l’expérience
Voie de formation
Formation professionnelle continue
Modalités d'alternance
Stage en entreprise
Lieux 
CFPPA 64 : 
Sites de Montardon et Ostabat-Asme
Nombre de places ouvertes
Minimum : 12                  Maximum : 16 par site

CFPPA des Pyrénées-Atlantiques
05.59.33.15.20 
cfppa.montardon@educagri.fr

Responsable de la formation 
Montardon : Francelyne EMPEYROU-
ARRUHAT
Ostabat-Asme : Hélène MARTENS

 CFPPA des Pyrénées-Atlantiques
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CONTENU DE LA FORMATION
La formation est organisée autour de 7 Capacités (UC) : 

Se situer en tant que professionnel
 Développer une culture professionnelle en lien avec le vivant
 Se positionner dans les différents types d’agriculture, leur histoire, leurs fondements, leur organisation

Piloter le système de production
 Réguler l’activité au regard de la stratégie, des opportunités, des évènements
 Gérer le travail

Conduire le processus de production dans l’agroécosystème
 Combiner les différentes activités liées aux productions
 Mettre en œuvre les opérations liées à la conduite des productions

Assurer la gestion technico-économique, financière et administrative de l’entreprise
  Porter un diagnostic sur les résultats de l’entreprise à l’aide d’indicateurs technico-économiques et financiers
   Réaliser des choix pour l’entreprise en matière fiscale et juridique

 Valoriser les produits ou services de l’entreprise
  Commercialiser un produit ou un service
  Négocier dans le cadre d’un contrat ou d’un projet collectif

Capacités 6 et 7 : Activités complémentaires choisies parmi les UCARE proposées par le CFPPA 64. Elles
constituent des activités de transformations, de productions secondaires ou de services complémentaires de
l’entreprise telles que : 

Transformer la production de fruits ou de légumes, transformer la production de viande, transformer la
production laitière, réaliser les opérations de production de miel, d’un atelier viticole, de poules pondeuses, de
PAM, réaliser les travaux d’élevage à l’aide d’un chien de troupeau ou valoriser les haies fonctionnelles...

Modalités pédagogiques
Cours théoriques, travaux pratiques, interventions de professiobbels, mises en situation, immersion entreprise

Modalités d’évaluation et validation
Mises en situation professionnelle d’évaluation. Le BPREA est un diplôme de niveau 4 délivré par unités capitalisables
(UC) qui peuvent être obtenues indépendamment. Le diplôme est obtenu lorsque toutes les UC sont validées

Accessibilité de la formation par la VAE
La formation est accessible par la VAE en application des dispositions du code du travail.
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MÉTIERS VISÉS

Chef d’entreprise agricole, 
Salarié responsable d’atelier en productions animales ou végétales, 

Retrouvez ici toutes les infos : statistiques,
rémunérations, 
aides, taux de satisfaction...


